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• Qui sont les enfants soldats et combien sont-ils ? 
 
Les enfants soldats sont toutes les personnes de moins de 18 ans qui, à travers le monde, sont 
utilisées illégalement par des groupes et des forces armés. Ce, quelle que soit la fonction qu’elles y 
exercent.  
Ce sont autant des filles que des garçons, et certains ont à peine 7 ans.  Ils sont utilisés bien sûr 
comme combattants, mais aussi comme espions, comme soigneurs, comme porteurs, comme 
cuisiniers, comme messagers ou exploités à des fins sexuelles, particulièrement dans le cas des 
filles. Et avec des conséquences physiques, psychologiques et sociales souvent très graves.  
Les enfants soldats ne sont donc pas uniquement ceux qui portent ou ont porté une arme, mais 
l’ensemble de ces jeunes filles et de ces jeunes garçons qui, en Afrique, en Amérique ou en Asie 
sont exploités par des adultes, au sein d’une armée ou d’un groupe armé, victimes d’enjeux qui les 
dépassent.  
Etre armé ou savoir démonter une arme sont des critères trop réducteurs pour identifier un enfant 
soldat. Vouloir dresser un « profil type » de l’enfant soldat serait une erreur.   
 
On estime actuellement à 250 000 le nombre des enfants qui sont utilisés par les groupes et les 
forces armés à travers le monde. Cependant il s’agit bien sûr d’une estimation car la comptabilisation 
dans chaque pays est rendue difficile par plusieurs éléments. D’abord le recrutement de ces enfants 
n’est aucunement un processus formel, puisque il est illégal. Il est en outre difficile d’accéder aux 
entités armées qui les utilisent en période de conflit et à fortiori d’enquêter sur eux. Dans certains 
pays où les services d’état civil ne fonctionnent pas, il est très difficile de connaître précisément l’âge 
de ces enfants. Le nombre d’enfants soldats, enfin, est un enjeu politique pour les groupes armés : 
un groupe va annoncer un effectif inférieur à la réalité pour ne pas être mis au ban par les institutions 
internationales, ou supérieur pour être en position de force au moment d’une négociation. 
 

• Quels pays sont touchés par ce fléau ?  
 
Dans quasiment tous les conflits qui ont lieu actuellement, des enfants sont associés illégalement à 
des groupes et des forces armés, au mépris des règles internationales fondamentales, et 
particulièrement au mépris leurs droits. Selon la Représentante spéciale du Secrétaire général des 
Nations unies pour les enfants et les conflits armés, chargée de suivre le dossier des enfants soldats, 
au moins douze pays sont le théâtre de cette grave violation des droits de l’enfant. Et le phénomène 
est mondial en ce sens que ces enfants sont aussi bien présents en Amérique (Colombie), en Afrique 
(Burundi, Côte d’Ivoire, Ouganda, République démocratique du Congo, Somalie, Soudan, Tchad), 
qu’en Asie (Myanmar, Népal, Philippines, Sri Lanka).     
 

• Que fait l’Unicef pour les enfants soldats ? 
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L’Unicef a un rôle central dans la protection des enfants en période de conflit et en période de sortie 
de conflit. Dans ces situations si violentes pour les enfants, l’environnement dans lequel ils évoluent  
est brusquement perturbé et souvent détruit. Assurer le respect de leurs droits et de leur dignité 
demande un travail colossal pour limiter les diverses menaces que la guerre leur fait peser.   
Le premier travail est de tout faire pour que les enfants ne soient pas recrutés des entités armées. 
C’est pourquoi en amont, si possible, et durant le conflit, un important travail de sensibilisation, 
d’information auprès des communautés, des écoles, des familles est engagé pour prévenir le 
recrutement illégal des enfants. Cette sensibilisation doit bien sûr aussi toucher les groupes et les 
forces armés afin de leur rappeler que les enfants n’ont pas leur place dans les conflits. Ces activités 
ont par exemple lieu actuellement en Côte d’Ivoire et en Colombie.  
 
Parallèlement, le plus tôt possible, il s’agit de libérer les filles et les garçons qui sont recrutés et 
utilisés illégalement par les belligérants. L’Unicef travaille en partenariat avec d’autres agences, des 
ONG et des services gouvernementaux, afin de prendre en charge ces enfants et ces jeunes 
démobilisés et de les accompagner dans leur retour à une vie hors du groupe armé. L’objectif étant 
d’aider ces filles et ces garçons à se réinsérer au sein de leur communauté, si possible de leur 
famille, et de leur proposer des alternatives concrètes à leur expérience au sein d’un groupe armé ou 
d’une armée. Il s’agit aussi de  proposer des services et des soins spécifiques à celles et ceux qui ont 
particulièrement soufferts pendant le conflit. Je pense aux filles victimes de violences sexuelles ou 
aux jeunes filles-mères qui requièrent une prise en charge spéciale.    
  
Ces dix dernières années, l’Unicef et ses partenaires ont mené des programmes de prise en charge 
et de réinsertion des enfants dans une douzaine de pays. Depuis 2001,  plus de 95 000 enfants ont 
pu bénéficier de tels programmes. Le fait que ces programmes existent est bien sûr le signe d’une 
avancée pour les enfants. Mais ce n’est pas un « succès ». Le réel succès serait de ne pas avoir 
besoin de se battre pour libérer des enfants utilisés pour faire la guerre.  
 
On se demande souvent si ces programmes servent à quelques chose. La leçon fondamentale que 
l’expérience acquise ces dernières années nous a permis d’apprendre, est que les enfants soldats ne 
sont pas des générations perdues. L’immense majorité des filles et des garçons qui ont été exploités 
durant les conflits et ont connu des violations graves de leurs droits peuvent malgré tout avancer s’ils 
sont réintégrés dans un environnement protecteur et si on leur propose des alternatives concrètes 
pour leur avenir, en terme d’éducation, de formation, de métier… On s’est rendu compte que l’une 
des choses les plus importantes était en quelque sorte d’ « armer » ces enfants avec autre chose 
qu’un fusil, c’est-à-dire des compétences, une éducation, la capacité de faire des choix. C’est 
pourquoi le travail d’accompagnement de ces enfants et de ces jeunes est si nécessaire.  
 

• Quelles ont été les leçons tirées des programmes de terrain ? 
 
D’abord la protection ces enfants ne peut pas attendre la fin d’un conflit armé et un processus formel 
de désarmement, démobilisation réinsertion (DDR). La libération des enfants ne doit jamais être 
dépendante de la démobilisation des adultes. Elle doit être inconditionnelle. Ces enfants sont en 
quelque sorte otages du conflit et leur libération ne doit pas attendre. C’est pourquoi en Côte d’Ivoire 
ou en Colombie par exemple, les activités de libération et de réinsertion des enfants soldats n’ont pas 
attendu le règlement du conflit ou un programme DDR formel.  
Parallèlement il s’agit aussi de traduire en réalité la définition « large » de l’enfant soldat. Cela signifie 
qu’il faut ouvrir les programmes à tous les enfants qui furent exploités dans les entités armées, filles 
et garçons, combattants et non combattants. Les critères d’accès aux programmes sont donc 
aujourd’hui élargis pour éviter que seuls les enfants présentant une arme bénéficient des services.  
 
Il est en outre apparu essentiel, lorsque la démobilisation des enfants se faisait en même temps que 
celle des adultes, de séparer physiquement et symboliquement, les enfants des adultes, et en 
particulier de leurs commandants. Dans de nombreux pays, on se rend compte que l’influence des 
chefs sur les enfants, même après le conflit, perpétue une relation d’exploitation.   
 
Dans certains pays, comme en Sierra Leone par exemple, les programmes que l’UNICEF a mis en 
place pour démobiliser et réinsérer les enfants, n’ont pas réussi à attirer les nombreuses filles 
associées aux groupes armées. Cela a poussé les acteurs de la protection de l’enfance à créer, en 
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marge du processus formel de DDR, des programmes spécifiques pour les filles qui étaient restées 
sur le bord de la route. Ce programme sert maintenant d’exemple et les leçons tirées de l’expérience 
sierra leonaise ont permis, sur d’autres terrains, de ne plus jamais oublier les filles et d’adapter les 
services à leurs besoins spécifiques.   
 
Ces années d’expérience ont aussi permis de comprendre que la réinsertion de milliers de jeunes 
adolescents ou d’enfants n’est pas l’affaire d’une ou deux années. Reconstruire un environnement 
protecteur pour ces enfants, leur proposer des outils pour l’avenir, réduire la stigmatisation et la 
discrimination dont souffrent de nombreux enfants démobilisés constituent un travail de longue 
haleine. On touche en effet au cœur du contrat social d’une société car il s’agit de reconstruire de la 
confiance entre les individus et de reconnecter des enfants à une société que certains ont participé à 
détruire. Les programmes de terrain et le soutien financier nécessaire à leur réussite doivent prendre 
en compte cette exigence de durée.  
 

• Concrètement,  quel impact sur le contenu des programmes ?  
 
En RDC, au Libéria, en Afghanistan, ceux qui travaillent auprès des anciens enfants soldats ont 
appris à développer des programmes très pragmatiques basés sur l’apprentissage rapide d’une 
activité génératrice de revenu afin qu’ils puissent très vite subvenir à leurs besoins. L’insertion des 
jeunes dans le tissu économique est devenue un enjeu fondamental des programmes, car c’est un 
enjeu fondamental de leur réinsertion sociale.  Pour certains, ce que le statut de soldat leur a 
apporté, symboliquement (pouvoir, responsabilités) ou matériellement (rétribution) doit être remplacé. 
C’est pour la même raison que de nombreux programmes de réinsertion ont proposé aux enfants 
sortis des entités armés des allocations en argent liquide leur permettant de subvenir à leurs besoins 
et à ceux de leurs proches pendant quelques mois. Cette approche, qui répond à un besoin et à une 
attente réelle de la part de ces enfants, présente cependant certains effets pervers si elle n’est pas 
bien encadrée et suffisamment expliquée. Cette approche peut présenter deux limites. D’autre part,  
elle peut apparaître comme une « prime à la kalachnikov », c’est-à-dire un privilège aux enfants qui 
ont pris les armes. Et le message envoyé par cette rétribution laisse un sentiment d’injustice au reste 
de la communauté, ce qui contribue à stigmatiser les jeunes. D’autre part, on peut répondre aux 
attentes de ces jeunes avec des outils plus durables et bien moins volatiles qu’une simple somme 
d’argent. On se rend compte qu’en apprenant un métier à ces jeunes, en leur permettant de générer 
leur propre revenu rapidement mais sur une base pérenne, on répond beaucoup mieux à leurs 
besoins.   
 
Aujourd’hui les programmes développent une approche beaucoup plus centrée sur le soutien aux 
communautés, et non plus exclusivement sur l’enfant démobilisé. En réalité, l’un ne peut plus aller 
sans l’autre.  
Au Libéria et en Sierra Leone, les programmes de réinsertion par l’école fonctionnent sur un modèle 
« gagnant-gagnant » et sur l’idée qu’il faut aider la communauté dans son ensemble lorsqu’elle 
accueille des enfants démobilisés. Dans les programmes CEIP (Community Education Investment 
Program) les enfants réinsérés sont scolarisés, et l’école dans son intégralité reçoit une aide 
spécifique en matériel, en kits scolaires, en kits récréatifs. Parallèlement les services de la 
communauté sont soutenus par des formations à la protection des enfants, la création de clubs pour 
les jeunes où des travailleurs sociaux sont formés pour être à l’écoute et conseiller les jeunes de la 
communauté.  
D’où également des centres de réinsertion professionnelle qui, outre l’éducation, la formation à un 
métier et le soutien de travailleurs sociaux, favorisent les activités en lien direct avec le reste de la 
communauté afin qu’ils soient considérés comme des membres à part entière.  
Enfin, on s’est rendu compte que former les enfants et les jeunes à un métier ne suffit pas. Il est 
important de prolonger les programmes au delà de l’apprentissage, de la formation et d’aider les 
jeunes à se lancer concrètement dans une activité professionnelle, à réaliser des stages, à régler des 
conflits avec sa famille, son employeur… 
 

• Les pays qui recrutent des enfants sont-ils sanctionnés ? 
 
D’une p art, la résolution 1539 du Conseil de sécurité prévoit la possibilité pour le Conseil 
d’imposer "des mesures ciblées et progressives, …, comme entre autres, l’interdiction d’exporter ou 
de livrer des armes légères et d’autres matériels militaires et de l’assistance militaire" à l’égard des 
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parties au conflit qui continuent de recruter des enfants et refusent le dialogue avec les agences de 
protection de l’enfance.  
 
D’autre part, le mécanisme de surveillance et de communication de l’information établi par la 
résolution 1612 permet au Secrétaire général de tenir régulièrement informés les membres du 
Conseil de sécurité, des progrès réalisés par les parties au conflit à travers le monde pour mettre fin 
à l’utilisation des enfants, et dans le cas contraire, de décider d’adopter des mesures ciblées à leur 
encontre. En application de ce principe, le Conseil de sécurité a décidé en juillet 2006 d’empêcher les 
voyages internationaux et de geler les fonds, avoirs financiers et autres ressources économiques de 
tous les responsables politiques ou militaires en République Démocratique du Congo identifiés 
comme ayant recruté ou utilisé des enfants, ou ayant commis des violations graves du droit 
international visant des enfants. Des sanctions similaires ont été prises a l'encontre d'un militaire en 
Côte d'Ivoire. 
 
Des pays, ou des groupements de pays, telles que l’Union européenne, peuvent aussi imposer des 
sanctions à ceux qui sont responsables du recrutement illégal et de l’utilisation des enfants dans les 
conflits. Ces responsables peuvent également être poursuivis par des instances judiciaires nationales 
ou internationales, comme cela est actuellement le cas pour le congolais Thomas Lubunga, qui va 
comparaître devant la Cour pénale internationale. 
 
Pour l’UNICEF, il est essentiel que les responsables de gouvernements et de groupes armés qui 
recrutent et utilisent des enfants dans des conflits, en violation de leurs obligations légales 
internationales, répondent de leurs actes. 
 

• Pourquoi des groupes et des armées utilisent-ils des enfants ? 
 
Les groupes et les forces armés utilisent des enfants pour de multiples raisons. Tout d’abord, pour 
faire face à un manque d’effectif ou pour éviter d’avoir à utiliser des hommes valides pour des tâches 
auxiliaires, telles que celle de cuisinier ou de porteur. Ils le font aussi lorsqu’un rôle particulier est plus 
efficacement rempli par un enfant. C’est par exemple le cas des espions et messagers, qui, lorsqu’ils 
sont enfants, attirent moins l’attention de l’ennemi. Ils le font finalement car il est souvent plus facile 
de convaincre ou d’obliger un enfant à commettre certains actes, et de les "fidéliser" à la cause 
défendue. Les enfants n’ont aussi généralement pas les mêmes revendications et besoins que les 
adultes. 
 
Il est à noter que, pour une communauté, il est particulièrement effrayant de voir ses propres enfants 
se retourner contre elle. C’est pour cela qu’il n’est pas rare de voir les enfants être forcés à 
commettre des atrocités contre leurs voisins ou même leur famille, rompant ainsi tout lien entre les 
enfants et leur communauté d’origine et renforçant le lien de dépendance avec le groupe armé. 
 

• Quel est l’impact sur les enfants ?  
 
Le recrutement illégal des enfants provoque de multiples et profonds impacts sur l’avenir de ces 
enfants. Cela les prive du droit de recevoir une éducation, et par conséquent réduit leur capacité 
d’autonomie dans leur vie future. Dans la plupart des cas, lorsque les enfants sont enlevés ou 
recrutés de force, cela les dépossède d’une éducation qu’ils auraient du recevoir auprès de leur 
famille et de leur entourage. De plus, ces enfants peuvent rencontrer de grandes difficultés pour 
recouvrir leur identité et leur place dans la communauté. Le plus souvent les enfants sont forcés 
d’assister voire de participer à des scènes d’une extrême violence qui peuvent avoir des impacts à 
long terme sur leur bien être émotionnel s’ils ne reçoivent pas de soutien approprié. Il est néanmoins 
important de rappeler que ce ne sont pas des générations perdues et que s’ils sont réintégrés dans 
un environnement protecteur, s’ils ont accès à l’école et à d’autres services de base, ils sont 
capables d’avancer dans leur vie, en développant un niveau de résilience leur permettant de 
reprendre confiance en eux et en participant pleinement à la vie sociale de la communauté. Pour 
l’UNICEF il est important de dire que ce ne sont pas des générations perdues et que, à la condition 
qu’on les place dans un environnement adapté, la grande majorité des enfants peuvent récupérer 
physiquement et psychologiquement. 
 

• Quel est l’impact sur les communautés ? 
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Le phénomène des enfants soldats provoquent des impacts au-delà même de l’enfant. L’entourage 
peut également subir de sérieux impacts. Le recrutement peut diviser la communauté, si l’enfant 
recruté est reconnu comme auteur d’actes de violence, qui peuvent induire un sentiment irrépressible 
de douleur ou de perte. De plus, lorsque la pauvreté incite les enfants à rejoindre une entité armée, 
parents et communautés peuvent se sentir coupables et impuissants, de n’avoir pas pu constituer un 
réseau d’entraide suffisant pour les en empêcher. Cela n’est pas rare de voir des groupes armés 
forcer des enfants à se retourner contre leur propre communauté, en vue de rompre tous les liens 
avec cette communauté, augmentant ainsi leur dépendance au groupe et accroissant la détresse 
ressentie par les membres de la communauté. 
 

• Est-ce que certains enfants décident de rejoindre volontairement des groupes et des 
forces armés ? 

 
Dans le contexte d’un conflit violent, la notion de "volonté" est très relative. Lorsqu’ils ne sont pas 
enlevés ou forcés à se joindre à une force armée ou à un groupe armé, certains enfants peuvent 
"décider" de le faire parce qu’ils considèrent qu’ils n’ont pas d’autre alternative, notamment 
économique, pour vivre ou faire vivre leur famille. Beaucoup ne sont pas scolarisés.  
 
Ils peuvent aussi décider de rejoindre un groupe en pensant que c’est le seul moyen d’assurer leur 
protection ou la protection de leurs proches. Dans de telles situations, ils sont souvent incités par 
leurs parents ou des voisins. Dans d’autres cas, les enfants, en particulier les plus âgés, croient 
réellement en la cause défendue par un groupe et ne conçoivent pas de moyens non-violents 
d’exprimer cette opinion. La soif de revanche peut enfin jouer un rôle, surtout pour les enfants qui ont 
vu leur famille persécutée devant eux. 
 
Dans tous les cas, les enfants rejoignent des forces armées et des groupes armés dans un contexte 
général de violence et de privation, de sorte que la notion de choix n’est plus pertinente. 
 

• Quel est le mandat de l’UNICEF par rapport à ces enfants ? 
 
L’UNICEF est mandaté pour travailler avec les gouvernements, la société civile et les communautés 
pour la protection de l’enfance, à travers le monde. Son rôle, en faveur des enfants affectés par les 
conflits, est multiple et vise à faciliter la construction d’un environnement protecteur autour des 
enfants. Il inclut un plaidoyer constant, notamment pour l’adhésion des Etats aux instruments de droit 
international les plus protecteurs, et le respect par tous, y compris les groupes armés, de ces normes 
juridiques. Il comprend aussi la formation des personnels militaires et des responsables de services 
sociaux, et le soutien aux autorités scolaires.  
 
Lorsque ces activités de prévention échouent, l’UNICEF documente les violations graves des droits 
des enfants, et participe notamment au mécanisme de surveillance et de communication de 
l’information établi par la résolution du Conseil de sécurité 1612. L’UNICEF s’engage aussi 
activement, au côté de ses partenaires des Nations unies et des organisations non-
gouvernementales, pour obtenir la libération des enfants recrutés et faciliter leur réintégration sociale. 
Les activités de réintégration sociale incluent notamment le retour dans la famille, le retour a l’école, 
l’accès à des formations professionnelles et le suivi psychosocial de tous les enfants. L’UNICEF 
associe à la fois une activité légale et politique auprès des gouvernements et des institutions 
internationales, et un travail social de terrain avec la société civile, les familles et les communautés. 
 
Il est important de noter que l’UNICEF, contrairement à de nombreux acteurs, travaille dans les pays 
concernés avant, pendant et après les conflits. De ce fait, l’UNICEF est dans une position 
particulièrement favorable pour soutenir toutes les activités, de la prévention du recrutement jusqu’à 
la réintégration et au suivi des enfants.  
 

• Pourquoi démobiliser un enfant durant les hostilités s’il y a risque de re-recrutement et 
d’insécurité ?  

 
Le recrutement illégal des enfants est souvent le résultat de la pauvreté, qu’il y ait ou non 
consentement de l’entourage, ou de la violence, lorsque les enfants sont enlevés ou enrôlés de force. 
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Il est vrai que lorsque les enfants sont libérés, les risques de recrutement perdurent. Dans de telles 
circonstances, il est important de continuer à travailler à la libération des enfants en lien avec 
l’entourage afin de réduire ces risques, soit à travers le plaidoyer auprès des recruteurs ou des 
communautés, ou en travaillant pour proposer des alternatives aux enfants. L’attention doit se porter 
sur la compréhension des motifs de recrutement, et sur l’établissement d’un large partenariat entre 
les communautés, les autorités, les parents et les enfants pour modifier les conjonctures. Le 
recrutement et l’utilisation illégaux des enfants dans les conflits sont des violations des droits de 
l’homme qui ne peuvent pas être tolérés au motif qu’il existe un risque que cela se produise à 
nouveau. De plus, il y a lieu de penser que, plus les enfants restent dans un groupe ou une force 
armé, plus leur réinsertion sociale est difficile. 
 

• Que fait l’UNICEF pour établir le dialogue avec les groupes armés qui recrutent des 
enfants ?  

 
L’UNICEF travaille de manière neutre et impartiale pour engager les parties au conflit à respecter 
leurs obligations vis-à-vis des enfants. Selon la résolution 1612, toutes les parties au conflit qui 
recrutent ou utilisent des enfants sont appelés à définir des plans d’action en faveur de leur libération 
et réintégration. L’UNICEF facilite ce processus.  
 

• Est-ce qu’un enfant soldat est responsable au niveau pénal ? 
 
Il est important de comprendre que les enfants qui ont été illégalement recrutés et utilisés dans des 
guerres d’adultes, sont avant tout des victimes de violations graves des droits de l’homme. C’est 
dans cet esprit que les cours internationales, tels que le tribunal sur l’ex-Yougoslavie et le tribunal sur 
le Rwanda, ont systématiquement décidé de ne pas poursuivre les mineurs et de se concentrer sur 
ceux considérés comme les principaux responsables des violences. C’est pour la même raison que la 
Cour pénale internationale n’a pas juridiction pour les crimes commis par des mineurs.  
 
Cela ne veut pas dire pour autant que les enfants ne peuvent pas eux-mêmes commettre des crimes 
de guerre et en être tenus responsables, devant des juridictions nationales. Néanmoins, s’ils sont 
accusés de tels crimes, ils doivent être traités en accord avec les normes internationales de justice 
juvénile et les dispositions de la Convention sur les droits de l’enfant, dans un cadre de justice 
réparatrice, de réadaptation physique et psychologique et de réinsertion sociale. 
 

• Le recrutement des enfants en dessous de 18 ans est-il interdit au niveau du droit 
international ? 

 
Le "standard minimum" est représenté par la convention sur les droits de l'enfant et aussi les 
conventions de Genève, qui interdisent tout recrutement en dessous de 15 ans.  
 
A cela s'ajoute désormais le protocole facultatif qui fait la distinction entre les forces armées (des 
Etats) qui peuvent enrôler des recrues volontaires a partir de 16 ans (à condition de tout faire pour 
que ces recrues ne prennent pas une part active aux hostilités) et des conscrits à partir de 18 ans 
seulement, et les groupes armés non-étatiques (type LTTE au Sri Lanka) à qui l'on doit interdire tout 
recrutement en dessous de 18 ans. 
 
Il faut noter qu'au moment de la ratification du protocole, les Etats doivent déclarer l'âge minimum 
qu'ils veulent imposer à leur propre armée pour les recrues volontaires. La France, par exemple, a 
décidé qu'elle pouvait recruter des volontaires à partir de 17 ans. Les Etats-Unis aussi. Le Royaume 
Uni à partir de 16 ans. La majorité des Etats ayant ratifié le protocole facultatif ont en fait décidé de 
renoncer au recrutement des moins de 18 ans. 
 
La Charte Africaine des droits et bien-être des enfants interdit tout recrutement (volontaire et 
conscription) en dessous de 18 ans. 
 
Le Statut de Rome sur la CPI (et le droit international coutumier), stipule que tout recrutement 
d'enfant de moins de 15 est un crime de guerre. Ceci veut dire que la personne qui recrute un enfant 
de moins de 15 ans pourra en répondre devant un tribunal pénal, dont un tribunal pénal international 
tel la CPI. 
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Cela ne veut pas dire que le recrutement au dessus de 15 ans est légal pour autant (tout dépend du 
traité ratifié par l'Etat concerné). De plus, le protocole facultatif demande à ce que l'Etat qui le ratifie 
prenne des sanctions pénales au niveau national. 
 
Enfin, il n'y a pas de définition légale d'un "enfant soldat". Les textes légaux ne parlent que de 
recrutement (ou enrôlement) et utilisation (ou prendre part active ou directe aux hostilités). Par 
contre, il y a une définition légale de l'enfant (moins de 18 ans). 

 
• Pourquoi un colloque à Paris ? 

 
La France a depuis plusieurs années un rôle central dans la lutte contre le phénomène des enfants 
soldats. Au Conseil de sécurité des Nations unies, comme au sein de l’Union européenne, le 
gouvernement français a joué un rôle de levier.  
 
Depuis 1999, le Conseil de sécurité de l’ONU a pris, à l’initiative de la France, plusieurs résolutions 
sur le sujet. L’une d’entre elles demande d’établir chaque année une liste des parties qui utilisent des 
enfants soldats. La condamnation n’est plus seulement symbolique et les chiffres ne se limitent pas à 
des données globales. En 2005, la résolution 1612 crée un mécanisme de collecte de l’information 
sur six violations graves des droits de l’enfant dans les conflits armés, y compris le recrutement et 
l’utilisation d’enfants soldats. C’est la France qui dirige le groupe du travail du Conseil de sécurité 
chargé de ces enjeux.  
Depuis 2004, la France est aussi à l’initiative des Orientations européennes sur les enfants face aux 
conflits armés.  
 
La France a aussi largement soutenu ces dernières années les programmes de protection de 
l’enfance de l’Unicef, particulièrement en Afrique de l’Ouest.  
 

• Dans quel processus s’inscrit ce colloque des 5 et 6 février ? 
 
En 1997, lors d’un colloque international organisé en Afrique du Sud, l’Unicef et le groupe des ONG 
sur la Convention internationale relative aux droits de l'enfant, ont adopté les Principes du Cap. Il 
s’agit d’un premier ensemble de recommandations sur la prévention du recrutement d’enfants dans 
les forces et groupes armés, la démobilisation et la réinsertion sociale des enfants soldats.  
 
Où en est-on dix ans plus tard ? L'Unicef avec le soutien d’ECHO, le bureau humanitaire de la 
Commission européenne,  a organisé durant l’année 2006 une consultation dédiée à la question 
auprès d’experts, d’ONG et de représentants d’agences internationales du monde entier. Ensemble, 
ils ont réexaminé les Principes du Cap à la lumière des expériences acquises depuis 1997.  
 
De nouveaux principes ont été élaborés : les "Principes de Paris". Ce texte doit servir de base à la 
définition des programmes à venir. 
 
C’est dans ce contexte que le Ministre français des Affaires étrangères, Philippe Douste-Blazy, et la 
Directrice générale de l’Unicef, Ann Veneman, organisent une conférence ministérielle au Quai 
d’Orsay, les 5 et 6 février 2007. Cette conférence sera l’occasion de présenter les "Principes de 
Paris", et de réunir les Etats autour de l’adoption d’une déclaration finale. L'enjeu est d’obtenir une 
large adhésion politique au niveau international, sur la protection, la libération et la réinsertion des 
enfants recrutés ou utilisés par les groupes et forces armés. 
 
Cette conférence n’est pas ouverte au grand public. Y participeront des représentants de pays ayant 
connu le phénomène des enfants soldats, de pays contributeurs de programmes d’aide, des 
représentants d’ONG et des représentants d’organismes intergouvernementaux. 
 

• Quel est l’enjeu de la conférence ? Qu’est ce qu’on en attend ? 
 
En mai 2002, à travers la Déclaration du Millénaire, les chefs d’Etat et de gouvernement du monde 
entier se sont engagés à "donner la priorité aux enfants" et à protéger les enfants "contre les horreurs 
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des conflits armés". La conférence de Paris est une étape importante pour définir les conditions dans 
lesquelles ces engagements peuvent enfin être honorés. 
 
La conférence doit aboutir à un engagement sans équivoque des gouvernements. Il s’agit de mettre 
fin au recrutement illégal et à l’utilisation des enfants dans les conflits armés à travers le monde. Par 
l’acceptation des "Engagements de Paris", les gouvernements présents accepteront d’utiliser toute 
leur influence pour parvenir à cet objectif. Ils s’engageront aussi à soutenir l’action de prévention et 
de réintégration menée par les opérateurs de terrain. Ensemble, ils s’engageront à apporter une 
réponse sociale à ce fléau, qui renforcera les actions politiques et judiciaires déjà menées par le 
Conseil de sécurité, la Cour pénale internationale et les autres acteurs de la protection de l’enfant. 
Seule la combinaison des interventions politiques, judiciaires et sociales pourra faire obstacle à 
l’exploitation des enfants par les groupes et forces armés et pourra produire un résultat durable. 
 
Il s’agit enfin de s’assurer que les enfants qui ont été, de façon inacceptable, au centre d’un conflit, 
ne se retrouvent pas en marge de la reconstruction. Trop souvent, les processus politiques, 
judiciaires et sécuritaires mis en place en cours ou en fin de conflit oublient les revendications 
légitimes des enfants qui ont été les principales victimes. Les responsables des pays en 
reconstruction doivent mettre en œuvre les mesures nécessaires en faveur du développement de ces 
enfants, afin d’intégrer la contribution essentielle de la génération sur laquelle la reconstruction doit 
précisément être basée. 
 
Une des caractéristiques les plus inacceptables du recrutement et de l’utilisation des enfants dans les 
conflits armés, est que ceci se passe le plus souvent dans l’indifférence la plus totale. Comme ces 
enfants sont généralement issus de milieux défavorisés et qu’ils ne sont "que des enfants", leurs 
sergents recruteurs les considèrent comme des êtres qui ne comptent pas, que l’on peut "dépenser" 
à loisir, sans remord. A la conférence de Paris, ces enfants sont au centre d’une assemblée de 
ministres et de personnalités venues du monde entier, pour enfin déclarer haut et fort qu’ils comptent 
et qu’il faut, sans équivoque, leur "donner la priorité".  
 

• Pourquoi la Conférence se tient-elle maintenant ? 
 
La Conférence "Libérons les enfants de la guerre" coïncidera avec le dixième anniversaire de 
l’adoption des "Principes du Cap et meilleures pratiques concernant le recrutement d’enfants dans les 
forces armées et la démobilisation et la réinsertion sociale des enfants soldats en Afrique", approuvés 
par l’UNICEF et plusieurs ONG en 1997, lors d’une conférence non-gouvernementale organisée en 
Afrique du Sud. Elle intervient aussi à une semaine du cinquième anniversaire de l’entrée en vigueur 
du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant concernant l’implication des 
enfants dans les conflits armés. Le 12 février est d’ailleurs, pour cette raison, la journée internationale 
des enfants soldats. 
 

• Quels sont les pays invités ? Comment les a-t-on choisis ? 
 
Les pays invités sont ceux qui peuvent exercer une influence directe pour mettre fin au recrutement 
illégal et à l’utilisation des enfants dans les conflits armés. Il s’agit donc de pays connaissant ou ayant 
connu des conflits dans lesquels l’utilisation des enfants a été avérée. Il s’agit aussi de pays exerçant 
une influence politique ou financière importante sur les processus de paix et de démobilisation en 
cours ou à venir. On retrouve donc les membres permanents du Conseil de sécurité des Nations 
unies, les pays de l’Union européenne, le Japon, le Canada et les pays affectés par des conflits en 
Afrique, Asie et Amérique du Sud. 
 

• Pourquoi avoir révisé les Principes du Cap ? 
 
Les principes du Cap étaient le premier ensemble important de recommandations concernant la 
prévention du recrutement d’enfants dans les forces et groupes armés, la démobilisation et la 
réinsertion sociale des enfants soldats. Malgré les progrès réalisés depuis 10 ans, le problème de 
l’enrôlement des enfants dans les groupes et forces armés s’aggrave dans certains pays. C’est 
pourquoi ces principes doivent être développés pour renforcer la cohérence des programmes 
durables, harmoniser les nouveaux principes avec les normes juridiques internationales et s’adapter 
au nouvel environnement international survenu depuis 1997.  
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• Quelles différences entre les Principes du Cap et les Principes de Paris ? 
 
Les "Principes de Paris", 2007, apportent plus de précisions et de profondeur aux principes établis en 
1997. Ces améliorations ont profité de l’expérience capitalisée au cours des dix dernières années à 
travers le monde. C’est par exemple le cas pour la difficile question des filles et des jeunes mères 
recrutées ou utilisées par les forces ou groupes armés. Ainsi, les Principes de Paris sont plus 
détaillés dans ce domaine et d’autres, tels que la justice et les enfants réfugiés ou déplacés. Ils 
apportent une dimension sociale et programmatique qui vient compléter les bases politiques et 
judiciaires de la prévention du recrutement et de l’utilisation des enfants dans les conflits. 
 
Les nouveaux principes sont issus d’une représentation élargie des situations, traduisant les 
diversités géographiques et les divers positionnements disciplinaires. A contrario, les Principes du 
Cap  ont été élaborés par un groupe relativement restreint d’experts de la protection de l’enfance, 
reflétant principalement une réalité africaine. L’élaboration des nouveaux principes s’est attachée à 
refléter les expériences des situations en Asie et en Amérique Latine. De plus, une autre avancée 
importante est la légitimation reçue d’acteurs extérieurs au domaine strict de la protection de 
l’enfance, dans le champ de la démobilisation et de la réintégration. Enfin, l’accent porté sur les 
activités de prévention du recrutement et du re-recrutement est une avancée importante sur les 
principes du Cap.  
 

• Qu’apportent les nouveaux Engagements par rapport au Statut de Rome ou le 
Protocole Optionnel de la Convention sur les Droits de l’Enfant ?  

 
Les Engagements de Paris sont parfaitement compatibles avec les textes légaux en vigueur, et ne 
constituent pas une révision de ces outils. Ils étendent plutôt le champ de protection. En faisant 
référence aux standards légaux existants, ils renforcent la capacité des gouvernements dans 
l’application de ces standards et apportent un niveau de précision supérieur sur le « comment » pour 
les aider à protéger pleinement les enfants contre les multiples dangers. Par exemple, les 
Engagements de Paris insistent sur la nécessité de libérer les enfants à tous les stades d’un conflit. 
Cette libération ne doit pas être conditionnée à un accord de paix et leur absence ne doit pas différer 
le processus de réunification des enfants dans leur famille et communauté. 
 

• En quoi l’environnement international a-t-il changé depuis 1997 ? 
 
Il s’agit par exemple de la désignation, en septembre 1997, d’un représentant spécial du Secrétaire 
général chargé d’étudier l’impact des conflits armés sur les enfants et de présenter un rapport 
exposant la condition des enfants affectés par les conflits armés. De plus, depuis 1998, la question 
des enfants touchés par la guerre a été officiellement inscrite à l’ordre du jour du Conseil de sécurité 
et 6 résolutions successives ont été adoptées. Enfin, la résolution 1612 a permis la création en 2005 
du groupe de travail du Conseil de sécurité des Nations unies sur les enfants dans les conflits armés, 
présidé par le représentant de la France, en vue d’assurer le suivi et la surveillance des situations les 
plus préoccupantes sur ce sujet. 
 
Par ailleurs, la convention 182 de l'Organisation internationale du travail concernant les pires formes 
de travail des enfants et l'action immédiate en vue de leur élimination, adoptée à Genève en juin 
1999, inclut le recrutement forcé ou obligatoire des enfants en vue de leur utilisation dans les conflits 
armés. 
 
De plus, en février 2002 l’entrée en vigueur du protocole facultatif à la Convention relative aux droits 
de l’enfant adopté en mai 2000, prohibe la participation d’enfants de moins de 18 ans à des hostilités. 
 
Dernièrement, le statut de la CPI adopté en 1998 sous le statut de Rome, est entré en vigueur en 
2002, érigeant en crime de guerre l’incorporation ou l’enrôlement dans les forces armées ou des 
groupes armés d’enfants de moins de 15 ans ou leur utilisation dans le cadre d’hostilités.  
 

• Qu’a-t-on appris dans les expériences de terrain depuis 1997 ? 
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Depuis 1997, les expériences acquises à travers le monde, concernant la prévention du recrutement 
des garçons et des filles, leur libération et leur réinsertion, ont enrichi les réflexions. Les premières 
expériences en Afrique ont montré combien il était nécessaire d’engager les pays à un niveau 
politique autour d’un cadre d’intervention concerté, partagé et adapté, en incluant l’ensemble des 
régions du monde concernées par ce problème. Il s’agissait également de mieux appréhender les 
besoins spécifiques des filles en renforçant leur accès aux programmes. Leur réintégration et 
l'intégration de leurs enfants dans la communauté sont délicates et requièrent des mesures 
spécifiques.  
 
Des efforts ont été réalisés pour définir un cadre opérationnel commun entre les agences des Nations 
unies et garantir une étroite coordination sur le terrain, comme ce fut le cas avec le récent système 
intégré de désarmement, démobilisation et réinsertion (IDDRS) incluant le Département des affaires 
de désarmement (UNDDA), le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD),  le 
Département des opérations de maintien de la paix (DOMP), le Haut Commissariat des Nations unies 
pour les réfugiés (UNHCR), le Fonds de développement des Nations Unies pour la Femme (FNUF), 
le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) et l’UNICEF. 
 

• Comment les organisations ont-elles travaillé pour réviser ces Principes ? 
 
En étroite collaboration avec un groupe de référence inter-agences conduit par l'UNICEF avec le 
soutien d’ECHO, et sur la base d’évaluations menées ces dernières années dans toutes les régions 
du monde, le processus de révision a abouti fin 2006 à la proposition d’un texte révisé des Principes. 
Les nouveaux principes reflètent le consensus d’un grand nombre d’organisations de terrain sur ce 
qui est nécessaire pour redonner une chance aux filles et garçons utilisés dans les conflits armés. Ils 
sont basés sur l’expérience acquise à travers le monde et sur le fait établi qu’un jeune, ou un ancien 
enfant soldat, que l’on accompagne de manière appropriée, sera à même de contribuer positivement 
à la vie de sa famille et de sa communauté. Les nouveaux principes suggèrent les moyens pour 
parvenir à ce résultat. 
 

• Quelles différences entre les Principes et les Engagements ? 
 
Mettre fin au recrutement illégal et à l’utilisation des enfants dans les conflits armés demande les 
efforts combinés de tous, gouvernements, groupes armés, organisations internationales, ONG, 
communautés et familles.  
 
Les "Principes de Paris" sont un document détaillé, principalement adressé à tous ceux qui travaillent 
sur le terrain pour la prévention du recrutement des enfants et pour leur réintégration, lorsque la 
prévention a échoué. Ils sont basés sur des années d’expérience et de travail dans les zones de 
conflits armés, avec les enfants et leurs familles. Ils représentent la norme à suivre par les 
organisations des Nations unies, les ONG, les institutions gouvernementales et les travailleurs 
sociaux pour s’assurer que tous travaillent dans le meilleur intérêt des enfants concernés et leur 
donnent une vraie chance pour l’avenir.  
 
Les "Engagements de Paris" sont un texte plus court, marquant un engagement politique sans 
équivoque de ceux qui sont les principaux responsables de la protection des enfants : les 
gouvernements des pays affectés par des conflits et les gouvernements des pays donateurs. En 
associant leur nom à ce texte, ces pays s’engagent à mettre fin à l’utilisation illégale et inacceptable 
des enfants dans les conflits, avec les moyens qui sont les leurs, et à permettre aux organisations de 
protection de l’enfance d’exercer leur travail dans les meilleures conditions. 
 

• Pourquoi les Etats présents s’engagent-ils sur les Engagements et non sur les 
Principes ? 

 
Les deux textes s’adressent à des publics différents.  
 
Les "Principes de Paris" représentent une forme de guide détaillé à l’attention des organisations 
opérationnelles. Les acteurs de terrain, tels que les organisations des Nations unies, les ONG et les 
institutions gouvernementales de protection de l’enfance, doivent s‘engager à respecter la plus haute 
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norme de qualité dans leur travail. Ils doivent baser leurs interventions sur l’expérience acquise à 
travers le monde au cours des dernières décennies.  
 
Les "Engagements de Paris" sont un texte plus politique à l’attention des Etats. Les gouvernements, 
qu’ils soient gouvernements de pays affectés par des conflits ou gouvernements de pays soutenant 
financièrement et politiquement les processus de paix et de démobilisation à travers le monde, 
doivent avant tout renoncer au recrutement illégal d’enfants. Pour cela, ils ratifient des instruments 
légaux, tel que le protocole additionnel à la convention sur les droits de l’enfant. Ils doivent ensuite 
utiliser leur influence politique pour s’assurer que d’autres acteurs fassent de même. Ils doivent aussi 
s’engager à protéger les droits des enfants en créant un environnement dans lequel le travail des 
acteurs opérationnels de protection de l’enfance sera possible. C’est en cela que l’adoption des 
"Engagements de Paris" est essentielle. 
 

• Pourquoi une pétition de l’Unicef France sur les enfants soldats ? 
 
En 2004, l’Unicef France a fêté ses 40 ans. Le thème des enfants soldats a été retenu. Un colloque a 
été organisé en juin 2004 et, pour la première fois, une pétition a été lancée. L’objectif était de faire le 
plus de bruit possible pour attirer l’attention des instances internationales, en particulier celle du 
Secrétariat général de l’ONU et du gouvernement français à qui elle était destinée. C’est à leurs 
représentants qu’elle sera remise à l’occasion du colloque de cette année, deux ans et demi après 
avoir été lancée. Elle a recueilli près de 240 000 signatures, c’est-à-dire presque autant qu’il y a 
d’enfants soldats dans le monde.  

 


